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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
La Nation se fixe pour objectif d’obtenir avant le 1er janvier 2030 une révision de la directive 
2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil relative aux émissions industrielles, afin que le 
nouveau régime de notification prévu par la directive 2024/1785 n’ait pas pour effet de soumettre à 
des contraintes plus lourdes des élevages relevant aujourd’hui du régime de déclaration.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement d'appel vise à demander au Gouvernement de clarifier ses intentions quant 
à la directive IED révisée en 2024 qui doit concerner les élevages à partir de 2030.

La révision de cette directive a créé, en remplacement de l'ancien régime d'enregistrement, un 
régime de permis simplifié et un régime de notification.

Avec l'entrée en vigueur de la directive, des élevages relevant actuellement du régime de 
déclaration au regard du cadre ICPE pourront relever du régime de notification à l'entrée en vigueur 
de la directive IED 2.0.

Le régime de notification, par rapport au régime de déclaration concernant les plus petits élevages, 
ajoute une obligation pour le porteur du projet de démontrer le respect des meilleures techniques 
disponibles, ainsi qu'un suivi environnemental. Ces conditions se traduisent en un alourdissement 
du formalisme.


